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VOIX SUISSE ROMANDE
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Tout le bois a été façonné dans une scierie improvisée.
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3500 vis, on apprécie l'électricité.

Querelle avec Berne
A l'automne 1993, l'Office fédéral de
l'environnement, des forêts et du paysage
(OFEFP) donne un préavis négatif. Il justifie

sa position par le fait que l'implantation
de la passerelle sera faite en bordure d'une
zone alluviale d'importance nationale. Il
faut préciser que tant la commune de
Bussigny que les services de l'Etat, avec
lesquels le lieu de l'implantation a été retenu,
«ignoraient» la présence de cette zone
protégée.

Le conseil communal accepte le projet en
mars 1994, mais il manque encore
l'accord de l'OFEFP pour passer à la réalisation.

Un brin contrariées, les autorités de

Bussigny, appuyées par le Service cantonal
des eaux et de la protection de l'environnement,

entament des négociations serrées.
Finalement l'accord est donné en mai,
contre une compensation. Celle-ci
consiste, pour la commune, à acquérir un
terrain de 1100 m2, jouxtant la zone, et qui
sera classé dans la zone alluviale. De
surcroît, la commune devra réaliser un
panneau destiné à l'information du public.

On passe à la réalisation
Sur des plans réalisés par un ingénieur
astreint à la PCi, sa longueur totale est de

65,7 m. La passerelle enjambe la Venoge
sur 17,7 m.
La pose du tablier en acier, les fondations
des pilotis, les culées en béton, ont été
réalisées par une entreprise de génie civil.
Cette partie, y compris la fourniture du
bois, aura coûté Fr. 60000-, sans le
travail effectué par la protection civile.
C'est une trentaine d'hommes de la PCi qui
se sont attaqués à la réalisation, lors d'un
exercice d'une semaine. La charpente aura

demandé le façonnage et l'assemblage
de 120 m de carrelets, 1250 m de plateaux
et 1300 m de rondins. Le tout a été fixé à

l'aide de 3500 vis et 1200 tire-fond.

3=
issbau^a^

Finis les dégâts dus à l'humidité!
Déshumidification
A la cave, à l'entrepôt, dans l'appartement,
les installations industrielles ou de la pro-r^"eU'
tection civile, les appareils à condensa- \ *<«

tion Krüger sont d'un fonctionnement sûr, \ ^0w
entièrement automatique et économique'
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Demandez notre documentation détaillée!

Krüger + Ciè.
1606Forel, Tél. 021/781 27 91
Succursales: Degersheim SG, Dielsdorf ZH,
Weggis LU, GreTlingen b. Basel, Münsingen BE,
Samedan GR, Zizers GR, Gordola TI
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KRUGER
depuis 60 ans
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